
Cuisinier Gestionnaire de Collectivités
(Titre inscrit au Répertoire National des Certifications Professionnelles par arrêté du 16 février 2006, publié au JO du 5 mars 2006) 

Durée
2 temps :

• 10 mois 

• 7 mois 

Objectifs de la certification (1)

Le Cuisinier Gestionnaire de Collectivités organise et assume la production culinaire et sa distribution tout en respectant les normes d'hygiène en vigueur, l'équilibre alimentaire, le budget et en procurant la satisfaction des convives dans de petites et moyennes collectivités.

Selon la collectivité, le cuisinier gestionnaire effectue les achats alimentaires, de produits d'entretien, établit et contrôle le budget, conçoit la fabrication des repas, met en place et contrôle les normes d'hygiène, réalise un plan alimentaire et des menus adaptés aux convives, anime, organise et planifie le travail de l'équipe, établit des relations avec les convives.

Ces activités concernent quatre grandes fonctions liées à la :

Gestion de la production et à la distribution :

· Concevoir les repas dans le respect des normes sanitaires et les contrôler 
· Choisir et utiliser l'équipement correspondant aux méthodes de travail 
· Planifier et contrôler le travail
(Pratique cuisine, technologie culinaire, équipement et matériel, mode de production et distribution, microbiologie, réglementation hygiène HACCP, lecture d'analyse bactériologique…)

Gestion de l'économat :

· Assurer les approvisionnements (inventaire, commande, gestion des stocks)

· Prévoir et contrôler le coût matière

· Établir un budget prévisionnel alimentaire et le respecter
(Approvisionnement, gestion des stocks, gestion des coûts réels et prévisionnels dans l'objectif de respecter le budget attribué, comptabilité, mise en application avec l'outil informatique)

Fonction élaboration des menus :

· Établir des menus diversifiés et équilibrés en lien avec le profil des convives 
en tenant compte éventuellement des régimes

(Groupes d’aliments, besoin des convives, plan alimentaire et menus dans le respect des habitudes alimentaires et du budget)

Relation - Communication - Management :


( Avec l'équipe de restauration :

· Organiser et planifier le travail
· Animer l'équipe

· Réaliser des fiches de postes et participer au recrutement du personnel du secteur alimentaire


(  Avec les convives, les fournisseurs et les services internes à la collectivité :

· Accueillir les clients et les fournisseurs

· Assurer la satisfaction des convives

· Animer des commissions

· Négocier avec les fournisseurs

(Les techniques de communication (interne - externe) et de management, la gestion du personnel, les plannings de travail, le recrutement, l'entretien d'embauche, la législation du travail, dans le but d'assurer la satisfaction du convive tant par la qualité des repas servis que la qualité d'accueil.)

Objectifs
• Devenir responsable du secteur alimentaire d'une petite ou moyenne collectivité. Maîtriser la fabrication des repas en respectant les normes HACCP, organiser le travail d'équipe, élaborer des menus équilibrés, effectuer les achats, gérer son budget.

• Acquérir une qualification professionnelle.

• Viser à développer l'aptitude à la prise de responsabilités

(1) Le Répertoire National des Certifications Professionnelles regroupe les diplômes à finalités professionnelles délivrés par l'État, les titres élaborés par les organismes publics ou privés de formation, les Certificats de qualification professionnelle délivrés par les branches.

Compétences visées 
Le titulaire est capable de :
· Mettre en œuvre toutes les techniques de base relatives à la production culinaire, dans le respect de la réglementation en vigueur et à la conception des menus adaptés aux besoins des convives.
· Utiliser tous les documents de gestion, d'approvisionnement, de stocks, de gestion de coûts réels et prévisionnels dans l'objectif de respecter le budget attribué.
· Élaborer un plan alimentaire et des menus dans le respect du besoin des convives, des habitudes alimentaires, du budget et du programme national nutrition-santé (PNNS).
· Animer, gérer une équipe et assurer la satisfaction des convives tant par la qualité des repas servis que la qualité d'accueil et l'ambiance dans la salle de restauration.
Type d’entreprise et d’emplois accessibles – Vers quels métiers ? 

Petites et moyennes collectivités dans des structures sociales, hospitalières, scolaires et entreprises :  

· Cuisinier-Gestionnaire de collectivité

· Chef cuisinier – Responsable de production

· Maître de maison

· Econome-Gérant

· Second de cuisine

· Agent technique

· Agent de maîtrise

Un tremplin pour :

• travailler en collectivité

• réussir les concours administratifs

• poursuivre en formation de niveau III

Modalités d'accès à la certification

L'accès à la certification peut être envisagé par la formation ou par la Validation des Acquis de l'Expérience (V.A.E.). Dans les deux cas, le jury est composé en majorité de professionnels.

Composantes de la certification :

Le parcours de formation est organisé en cinq modules :

· Manager un service de restauration collective
· Produire et distribuer les repas en cuisine de collectivité
· Gérer et contrôler les coûts de production et de distribution
· Élaborer un plan alimentaire et des menus adaptés aux convives
· Gérer et animer une équipe de restauration pour assurer la satisfaction des convives

Délivrance de la certification :

Dans le parcours de formation, des évaluations de capacités sont prévues pour quatre modules. Le module « Manager un service de restauration collective » fait l’objet d’une évaluation finale par un jury composé de professionnels. Les appréciations donnent lieu à deux avis à partir desquels la décision d’attribution de la certification est prise. 

Statuts possibles

• Congé Individuel de Formation (CIF) pour les salariés
• Stagiaire de la formation professionnelle, contrat d'apprentissage, salarié en contrat et période de professionnalisation, plan de formation, DIF, ... 
• non salarié 

• Allocation de Retour à l'Emploi (ASSEDIC) pour les demandeurs d'emploi

• Conseil Régional des Pays de la Loire (CNASEA) pour les mères au foyer, indépendants
Admission

• Parcours 10 mois :
Avoir de l'expérience professionnelle de préférence dans le domaine de la cuisine ou dans les métiers de la bouche.

• Parcours 7 mois :

CAP- BEP cuisine ou métier de bouche et 5 années d'expérience comme cuisinier.

Dans les deux cas, satisfaire à une évaluation d'entrée comprenant des tests et des entretiens de motivation.

Possibilité d'accès par VAE (Validation des Acquis de l'Expérience).
Examen

Certificat homologué de niveau IV « Cuisinier - Gestionnaire de Collectivité » :

• 40 % de l'examen est attribué en cours de formation

• l'examen final compte pour 60 % et comporte 4 épreuves :

- Pratique culinaire

- Écrites : Gestion - Économat et Nutrition - Hygiène.

- Orales : soutenance de l'étude de stage et de questions techniques

- Évaluation sur le lieu de stage
NIVEAU IV








